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1 Données exploitées dans le cadre du rapport national, publié en juin 
2024. 
2 Nous parlons toujours du prix du service de l’eau, mais pour alléger la 
rédaction nous utiliserons également le terme « prix de l’eau ». 
3 Dans les données Sispea renseignées, en 2022 (extraction réalisée le 
3 octobre 2024), on dénombre environ 200 collectivités en eau potable 
et 200 collectivités en assainissement collectif qui déclarent pratiquer 
une tranche avec des premiers mètres cubes « gratuits ». 
4 Loi dite « engagement et proximité ». 

5 À partir des données de suivi des arrêtés de restriction des usages de 
l’eau (ou « vigilance », Propluvia/VigiEau) pris localement, on peut 
analyser cette évolution : sur la période 2012-2016 on avait en moyenne 
180 arrêtés par an, contre 520 en moyenne sur la période 2017-2022. 
6 Prélèvements et consommations d’eau : quels enjeux et usages ? 
7 France Stratégie, avril 2024, à partir des données BNPE et IREP. 
8 Service des données et des études statistiques, Ministère en charge 
de l’écologie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039681877&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039681877&categorieLien=id
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9 Inspiré notamment des études de Fitch et Price de 2002 et Sawkins et 
Dickie de 2005. 
10 Rapport du Conseil général de l’environnement et du développement 
durable (CGEDD) et de l’Inspection générale des administrations (IGA) : 
« Eau potable et assainissement : à quel prix ? » : 
https://igedd.documentation.developpement-
durable.gouv.fr/documents/Affaires-0008960/010151-01_rapport.pdf  

11 Il est calculé à partir de la base de données Sispea disponibles (à la 
date du 26 janvier 2024), dont l’indicateur prix (pour l’eau potable 
D102.0, et D204.0 pour l’assainissement collectif) est renseigné, hors 
anomalie et hors valeurs considérées comme « aberrantes » (ainsi que 
l’indicateur de population desservie, variable de pondération / 
agrégation du prix). 

https://igedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/Affaires-0008960/010151-01_rapport.pdf
https://igedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/Affaires-0008960/010151-01_rapport.pdf
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Prix moyen total  
HT(€/m ) 

2,89 

2,96 

3,00 

3,04 

3,07 

3,12 

3,13 

3,12 

3,27 

3,29 

3,38 
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12 Dans un certain nombre de cas, le volume consommé par les ménages intègre en réalité le volume consommé par les usagers « non-domestiques 
», lorsque les services ne disposent pas d’une base de données « abonnés » suffisamment renseignée pour établir la distinction. 
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13 Les données sont indisponibles pour la Guyane et Mayotte. 
14 D’après les conditions évoquées dans les études de Fitch et Price, 2002, ainsi que Sawkins et Dickie, 2005 (fréquemment reprises par les experts 
du domaine). 
15 Données 2021. 
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16 La consommation moyenne des ménages à faibles revenus pourrait être plus faible que la moyenne « tous ménages confondus », et donc venir 
diminuer au final le nombre total de ménages « pauvres en eau » estimé. 
17 Avis du CESE : Eau potable : des enjeux qui dépassent la tarification progressive, Novembre 2023, Rapporteurs : Jean-Marie Beauvais, Jean-
Yves Lautridou. https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2023/2023_27_tarification_eau.pdf  
18 L'article 57 de l'arrêté du 6 août 2007 de la loi LEMA introduit, à l'article L. 2224-12-4 du CGCT, le principe d’un plafonnement de la part fixe de 
la facture d'eau, afin d'inciter à une consommation plus économe de la ressource en eau. 
La part fixe est facultative. En application de la LEMA et de son arrêté d’application, depuis le 1er janvier 2012, la partie fixe ne doit pas dépasser 
le seuil de 30 % du total de la facture d’eau (sauf communes rurales et touristiques : plafond à 40 %, ou pour les stations classées de « tourisme » : 
pas de plafond).  

 
  

https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2023/2023_27_tarification_eau.pdf
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19 Contraintes et conditions de mise en œuvre de ce type de tarification 
précisées dans l’article R2224-20 du CGCT : code général des 
collectivités territoriales). Voir : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI00000639620
3  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006396203
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006396203
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20 Mission « flash » sur le bilan de l’expérimentation d’une tarification sociale de l’eau. Communication de MM. Lionel Causse et Hubert Wulfranc. 
Mercredi 23 février 2022.  
https://www2.assemblee-nationale.fr/content/download/462099/4509324/version/1/file/COMMUNICATION_MI_flash_tarification_eau.pdf  

https://www2.assemblee-nationale.fr/content/download/462099/4509324/version/1/file/COMMUNICATION_MI_flash_tarification_eau.pdf
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https://www.services.eaufrance.fr/service/218394/2022
https://www.services.eaufrance.fr/service/218394/2022
https://www.services.eaufrance.fr/service/304814/2022
https://www.services.eaufrance.fr/service/46756/2019
https://www.services.eaufrance.fr/service/132603/2022
https://www.services.eaufrance.fr/service/89095/2022
https://www.services.eaufrance.fr/service/298874/2022
https://www.services.eaufrance.fr/service/247674/2022
https://www.services.eaufrance.fr/collectivite/77426/2022
https://www.services.eaufrance.fr/collectivite/77426/2022
https://www.services.eaufrance.fr/service/176016/2022
https://www.services.eaufrance.fr/pro/telechargement#tarifs-services
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21 Ce travail de définition des services urbains et ruraux de Sispea à partir de la typologie des communes de l’INSEE a été réalisé par l’IREEDD, un 
prestataire de l’OFB, dans le cadre d’une étude nationale sur la récupération des coûts (directive cadre sur l’eau), en 2024, sur les données Sispea 
2021. Dans le cas des services intercommunaux, ie desservant plusieurs communes, le service est classé en rural si la population de ou des 
commune(s) qu’il dessert est majoritairement « rurale », et inversement si elle est majoritairement « urbaine » (quand un service dessert plusieurs 
communes). Si un service communal dessert une commune « urbaine » au sens de l’INSEE il est considéré comme « service urbain » et s’il dessert 
une commune rurale au sens de l’INSEE alors il est considéré comme « service rural ». 
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22 L’ICGP est établi en points, sur une échelle de 0 à 120 points. Les informations visées sont relatives à l'existence et à la mise à jour des plans 
des réseaux (partie A, sur 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (partie B, sur 30 points) et aux autres éléments de 
connaissance et de gestion des réseaux (partie C, sur 75 points). Atteindre 15 points signifie avoir un plan du réseau mis à jour annuellement. 
Atteindre 40 points traduit l’existence du descriptif détaillé de transport ou de distribution d'eau du service exigé par la règlementation au 31/12/2013. 
Un ICGP à 45 points signifie que les informations sont connues sur des éléments constitutifs des réseaux (âge des canalisations, localisation des 
branchements…).  
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